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1 Présentation et d®roulement de lõenqu°te   

1.1  Objet et cadre du projet et de lôenqu°te 

La société SAS MARSEILLE SOLEIL (Groupe DUTTI CONCEPT), envisage lôinstallation 

dôun parc solaire photovoltaµque au sol, dôune puissance install®e de 1,85 MWc, sur la 

commune de Marseille,  traverse de La Michèle / Boulevard Lombard, 13015 Marseille. 

Le site du projet était occupé par une ancienne carrière, puis une décharge du type 

ISDI/ISDND dite du « Plateau de La Mure ». 

Le parc solaire pr®voit dôassurer, sur la base, dôune puissance cible de 1,85 MWc, une 

production estimée de 2 911 MWh par an, soit lô®lectricit® pour 543 foyers. 

Le projet sôinscrit dans le cadre de la loi de transition ®nerg®tique qui pr®voit dôabaisser la 

part du nucl®aire dans la production dô®lectricit® de 75 ¨ 50 % ¨ lôhorizon 2025. 

Á Dôapr¯s lôArticle R421-1 du Code de lôUrbanisme, les installations photovoltaµques 

sont soumises à permis de construire pour des puissances supérieures à 250 kWc. 

Á Le Code de lôEnvironnement soumet les installations photovoltaµques au sol, de plus 

de 250 kWc, aux proc®dures dô®tude dôimpact et dôenqu°te publique, quel que soit le 

montant de lôinvestissement.  

Le bénéficiaire du projet et les services compétents : 

Á Maitre dôouvrage. Le projet est porté par la SAS MARSEILLE SOLEIL RCS 

Marseille 879 990 810 (Groupe DUTTI CONCEPT), 71 Traverse de la Michèle 13015 

Marseille.  Assistant ¨ Maitre dôouvrage, TYSILIO DEVELOPPEMENT SAS. 

Á Autorité compétente qui a instruit le dossier du permis de construire, la Direction 

Départemental des Territoires et de la Mer - Service de lôUrbanisme/Pole ADSF - 16, 

rue Antoine Zattara ï 13 332 Marseille Cedex 3. 

Á Conduite de lôenqu°te publique et d®cision de lôautorisation du permis de 

construire, Le Préfet des Bouches du Rhône ï Direction de la Citoyenneté, de la 

Légalité et de l'Environnement - Bureau de l'Utilité Publique, de la Concertation et de 

l'Environnement - Place Félix Barret ï CS80001) ï 13282 Marseille Cedex 06. 

Á Le si¯ge de lôenqu°te est  la Mairie de Marseille - Direction Générale Adjoint de 

lôUrbanisme, du Foncier et du Patrimoine (DGAUFP) - 40 rue Fauchier 13233 

Marseille Cedex 20. 

La mise en place de lôenqu°te : 

Le commissaire enquêteur a été désigné le 1 septembre 2020 par le Tribunal Administration 

de Marseille - 22-24, rue de Breteuil 13 281 Marseille cedex 06.  

Lôouverture et lôorganisation de lôenqu°te publique on été déclarés par lôArr°t® pr®fectoral 

du 9 septembre 2020.  

Lôavis dôenquête publique a été publié le 11 septembre 2020 par la Préfecture des Bouches 

du Rhône. 

Lôenquête sôest d®roul®e du 02 octobre 2020 au 02  novembre 2020 inclus, soit durant 32 

jours dôaffilés.  
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Consultation du dossier dôenqu°te : 

- Le dossier dôenquête publique sur support papier ainsi quôun registre dôenqu°te ont ®t® 

tenus à la disposition du public, au siège de lôenqu°te, pendant toute le durés de 

lôenqu°te. 

- Le dossier dôenqu°te pouvait ®galement °tre consult® sur un poste informatique mis ¨ 

disposition du public  à la Préfecture des Bouches du Rhône, ainsi que sur le site 

internet de la Préfecture. 

Le public intéressé par le projet à pu se manifester comme suit : 

- En portant ses observations, propositions et avis sur le registre dôenqu°te, aux heures 

habituelles dôouverture du si¯ge de lôenqu°te,  

- En adressant ses observations et propositions par voie postale à la Mairie de Marseille, 

- Par courrier électronique à la Préfecture des Bouches du Rhône.  

Le commissaire enquêteur a reçu le public au siège de lôenqu°te lors de cinq permanences. 

Le pr®sent proc¯s verbal de synth¯se est ®tabli conform®ment ¨ lôArticle 5 de lôArrêté  

préfectoral du 09 septembre 2020. 

 1.2 Cl¹ture de lôenqu°te publique   

La cl¹ture de lôenqu°te sôest d®roul®e conform®ment ¨ lôarticle 5 de lôarr°t® pr®fectoral de 

mise ¨ lôenqu°te publique. 

A lôexpiration du d®lai de lôenqu°te : 

Á Le registre dôenqu°te a ®t® mis ¨ disposition du commissaire enqu°teur et clos par lui, 

Á Dès réception du registre et des documents annexes, le commissaire enquêteur a 

rencontré le responsable du projet pour lui communiquer les questions écrites et 

orales et lui remettre en main propre le présent procès verbal de synthèse.  

Le Maitre dôouvrage devant répondre aux questions et formuler ses observations dans 

les 15 jours qui ont suivi (cf. courriers Annexes 3 et 4). 

 

La publicit® de lôenqu°te a été opérée conformément ¨ lôArticle 4 de lôavis dôenqu°te 

publique (affichage, publicité dans les journaux, site internet). 

Lôensemble des  donn®es et informations qui ont été émises lors la mise en place, durant le 

cours, ainsi quô¨ la fin de lôenqu°te est présenté au « Dossier dôAnnexes » qui est joint au 

rapport du commissaire enquêteur. 

2 Relation  des questions et observations au Maitre dõouvrage  

2.1 Questions du commissaire enqu°teur et r®ponses du Maitre dôouvrage 

Avant lôouverture de lôenqu°te une s®rie de questions ®crites a ®t® pos®e au Maitre dôouvrage 

par le commissaire enquêteur. 

Ces questions ont port® pour lôessentiel sur : 

- Sur les donn®es dôurbanisme du site du projet, 

- Le devenir, le statut actuel et la gestion de la décharge ISDI/ISDND, 

- La stabilit® du site et lôinformation du public.  

Les questions pos®es et les r®ponses du Maitre dôouvrage sont pr®sent®es dans le Dossier 

annexes établi dans le cadre du rapport (cf. Annexe V du Dossier dôannexes joint au rapport 

du commissaire enquêteur). 
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Chacune des questions posées par le commissaire enquêteur et les réponses du Maitre 

dôouvrage, sont pr®sent®es sous forme de tableau qui est annexé au présent procès verbal de 

synthèse (cf. Annexe 1). 

2.2  Questions observations et avis du public  

2.2.1 Expression comptable des observations du public 

Les questions et observations du public ont pu être soumises suivant les modalités ci-

après. 

a) Pendant toute la dur®e de lôenqu°te : 

Á Par courrier ®lectronique  ¨ lôadresse d®di®e ¨ la Pr®fecture des Bouches du Rhône, 

Á Sur le registre dôenqu°te ¨ disposition au si¯ge de lôenqu°te,  

Á Par voie  postale adress® ¨ la Mairie de Marseille si¯ge de lôenqu°te. 

b) Lors des 5 permanences assur®es par le commissaire enqu°teur au si¯ge de lôenqu°te. 

 

 

 

Mode de dépôt Avis simple Avis  

argumenté 

Avis avec 

document 

Total 

Courriers 

électroniques.  

12* 2 3**  17 

Registre 

dôenqu°te. 

 1 1 2 

Voie postale   1 1 

Lors des 

permanences. 

    

Total 12 3 5 20 

* Dont 1 avec 5 signataires 

**Lôun des trois documents (mémoire de 48 pages) a été remis par les 3 modes de dépôt 

possibles (courrier électronique, registre dôenqu°te et voie postale). 

Les observations et avis reçus par voie électronique ont été joints et agrafés au registre 

dôenqu°te, de m°me que le m®moire reu par courrier ¨ la Mairie de Marseille. 

Observations :  

- Les 12 avis simples émanent tous de personnes qui sont contre le projet, 

- Les 3 avis argumentés présentent en une page leurs arguments contre le projet, 

- 3 avis sont accompagnés de documents. 

2.2.2 Présentation  des trois documents associés aux avis du public 

a) Le premier document est présenté par Monsieur LOUBON Philippe, il comporte 48 

pages dont : 

- 1 mémoire de 39 pages (dat® dôoctobre 2020) intitulé : « Projet de parc 

photovoltaµque sur le site de lôancienne carri¯re des Accates - Participation des 

riverains du Boulevard Lombard ¨ lôenqu°te publique et contexte du projet ». 

- 1 annexe intitulée « P®tition pour un retour ¨ lô®tat naturel de lôancienne carrière des 

Accates ».  

Cette pétition de 5 pages est signée par 34 riverains proches du projet (plusieurs 

dôentre eux ont, par ailleurs, formulé cet avis par courrier électronique). 

Etat des questions et observations soumises par le public. 
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- 1 annexe présentant le référencement de 3 photos prises sur le site du projet. 

Le mémoire est présenté comme une  « contre expertise » relative au choix de lôoption retenu 

pour lôam®nagement du site par la soci®t® Marseille Soleil. Il  sôappui  sur des arguments 

dôimpacts environnementaux du projet et de nuisances par rapport aux riverains proches en 

particulier. 

Lôargumentaire porte pour lôessentiel : 

- Sur le choix de lôinstallation photovoltaµque plut¹t quôun retour ¨ lô®tat initial du site, 

- Sur les nuisances li®es ¨ lôinstallation pour les riverains (atteintes paysag¯res, sonores, 

poussières, foudre et électromagnétisme), 

- Sur son impact sur le milieu naturel, espèces de flore et faune protégées. 

Cet argumentaire est appuyé par la pétition qui comporte  34 signatures de riverains proches 

du projet. 

b) Le second document (5 pages).  

Est présenté par Madame Sylvia LOCHON ï MENSEAU ï Conservatrice du Conservatoire 

Botanique National Méditerranéen. 

Il présente et illustre  une espèce végétale rare et protégée, qui a été identifiée sur le site du 

projet. 

c) Le troisième document.  

Provient de lôassociation COLINEO (Association pour la protection et lôEducation ¨ 

lôEnvironnement). Il sôintitule ç Avis de lôassociation ®mis ¨ lôoccasion de lôenquête 

Publique relative au Parc photovoltaïque de la Michèle ï Lieu dit Les Lombards 

(Marseille 15) » Il a ®t® sign® le 30/10/2020 par la Pr®sidente de lôassociation. 

Ce document présente en quatre pages : 

- Les milieux naturels et la biodiversité de la zone, 

- Des impacts sur la biodiversité en citant les espèces protégées telles que la plante, 

Germandrée ¨ allure de Pin, lôAigle de Bonelli et le lézard ocellé. 

Ces trois documents sont présentés dans leur intégralité au « Dossier Annexes » du 

Rapport du commissaire enquêteur (Annexes VI 2, 3 et 4). 

Ces trois documents tendent tous à mettre en avant des arguments allant ¨ lôencontre du projet 

de centrale photovoltaïque. 

Les principaux arguments opposés au projet  ainsi que les réponses du Maitre dôouvrage 

sont présentés en annexe 2 du présent compte rendu de synthèse. 

2.2.3 R®ponse du Maitre dôouvrage aux observations du public 

Dans les d®lais impartis (le 17/11/2020) le Maitre dôouvrage a r®pondu point par point aux 

questions observations et argument du public sur le projet. 

Les réponses reprennent  lôargumentaire d®veloppé dans le mémoire présenté en 32 pages 

présenté un riverain proche du projet. 

Les réponses détaillées du Maitre dôouvrage portent sur : 

- Des arguments liés au choix du sc®nario dôam®nagement du site (sc®nario de r®f®rence 

par rapport aux deux alternatives). Elles sôappuient sur des arguments liées aux 

milieux physique, humain, paysager et patrimonial, 

- Des justifications du projet qui portent sur le contexte environnemental, le paysage, les 
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nuisances éventuelles, la faune, la flore et les espèces protégées. 

En appui à son argumentaire la Maitre dôouvrage joint une carte dôimplantation dôune espèce 

v®g®tale prot®g®e ainsi quôune  note de la Directrice du Conservatoire Botanique qui précise 

lôimplantation dôune esp¯ce v®g®tale prot®g®e.  

Cet argumentaire est présenté en annexe 2 du présent Procès verbal de synthèse. 
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N° 

Question 

Question du commissaire 

enquêteur 

R®ponse du Maitre dôouvrage 

 

1 

Concernant les données 

dôurbanisme du site du projet. 

Le projet se situe dans la zone Ne 

du PLUi en vigueur depuis janvier 

2020.  Quelle incidence sur le projet 

est susceptible  dôavoir la d®finition 

et/ou la vocation de cette zone ? 

1) Concernant les donn®es dôurbanisme du site du projet.  

Le projet se situe dans la zone Ne du PLUi en vigueur depuis janvier 2020.  

La zone permet, au plan des règles dôurbanisme, lôaccueil dôun parc photovoltaïque au sol depuis longtemps.  

En effet, le PLU de Marseille classait la zone du projet en zone N et lôarticle 2.2 du règlement affèrent y autorisait 

déjà les « aménagements et installations nécessaires au services publics ou dôint®r°t collectif » notamment en vue 

de la fourniture dô£nergie, dont relèvent les parcs photovoltaïques au sol (comme cela a plusieurs fois été 

confirmé par la jurisprudence).  Le projet était donc déjà possible sous le régime du PLU. 

Le PLUI approuvé le 19 décembre 2019 et opposable depuis le 28 janvier 2020 classe dorénavant la zone du 

projet en zone Ne. Le règlement de cette zone stipule expressément que sont admises dans la zone « les 

installations de production dô®nergie renouvelables (solaire implanté au sol, éolien, biogaz é) ». 

Carte extraite du PLU, 

Extrait règlement zone N page 1/14 : 

Ne  
Zones couvrant notamment des sites naturels devant faire lôobjet dôune r®habilitation (ancienne carrière par 

exemple) ou faisant lôobjet dôune exploitation particulīre li®e aӡ la gestion de lôenvironnement (enfouissement 

de d®chets, production dô®nergie...).  

Extrait règlement zone N page 5/14 : 

En outre, en Ne :  

  En Ne, sont admis les affouillements et exhaussements du sol dôune hauteur de plus de 2 m¯tres et dôune 

surface de plus de 100 m2 ̈  condition quôils soient n®cessaires :  

-  ̈la r®habilitation ou renaturation de sites, notamment dôanciennes carri¯res ou d®charges ;  

- et/ou aӡ lôexploitation de sites d®di®s au stockage de d®chets ; 

Les affouillements et exhaussements du sol dôun dimensionnement inferieur sont autoris®s sans condition. 

Le projet est donc totalement en adéquation avec le zonage du PLUI et nôa pas dôincidence sur la d®finition 

et/ou la vocation de cette zone. 

 

 

 

ANNEXE  I - Questions du commissaire enqu°teur et r®ponses du Maitre dôouvrage 
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2 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  Le  site du projet est une 

ancienne carrière remblayée dans 

le cadre dôune d®charge de 

déchets inertes (ISDI 

majoritairement et ISDND pour 

une moindre part). 

Les casiers sont destinés à un stockage définitif. 

La fraction soluble, côest la part de mati¯re min®rale soluble dans lôeau par lixiviation hydraulique. 

Pour les fractions solubles rentrées à la SEPM il sôagit de la part « saline » car les fractions solubles étaient issues 

des chantiers dôEuromed. 

Chaque type de casier a été traité de façon différente. Le tableau ci dessus Extrait  du RAPPORT DE 

LôINSPECTION DES INSTALLATIONS CLASSEES (page 3 et 4).  

Déchets inertes et déchets « facteur 3 » 

Recouvrement Terre inerte criblée sur épaisseur 50 cm minimum 

Recouvrement basale et sommital de 1 m dôargile 

pour casiers facteur 3 

Déchets inertes Matériaux 0/800 mm de chantiers locaux secteur 

Marseille 

 

 

Déchets inertes facteur 3 

Matériaux 0/100 mm de chantiers locaux secteur 

Marseille 

Drainage Entre les secteurs de remblaiements ISDI, présence 

de drains (dimension merlons) constitués de déchets 

inertes 20/800 mm permettant capture et circulation 

dôeau dans les diff®rents bancs de lôISDI pour mener 

aux bassins de collecte des eaux météoriques et de 

ruissellement, situés en pied de site 

ISDND : box de d®chets dôamiante li® ¨ des DI 

Recouvrement final :  Terre inerte criblée et déposée sur épaisseur     1 m 

minimum (couche anti-®rosion dô®paisseur  1 m¯tre 

minimum) 

Recouvrement intermédiaire entre chaque couche de 

big bag amiante lié 

Terre inerte fine sur 50 cm dô®paisseur 

D®chets dôamiante li® En colis fermés, normalisés 
 

Á Devenir des casiers de déchets.  

Quel est le devenir des casiers de 

déchets amiantés et de la fraction 

soluble des déchets ?  

Quelle est la définition de la 

fraction soluble des déchets ? 

Dôune faon g®n®rale quelle est la 

nature de la couverture du site 

(couverture imperméable ?), et 

singulière sur les casiers de 

déchets ? 

 

 

 

 

 

 



Arr°t® Pr®fectoral du 9 septembre 2020 portant ouverture et organisation de lôenqu°te. 

 

10 
Décision de désignation du Tribunal Administratif de Marseille du  01/09/2020 ï Dossier N° E20000051/13 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Á La gestion des eaux de 

surface (ruissellement). 

Le réseau existant est- il maintenu 

et/ou complété ? 

Le r®seau existant est totalement maintenu. 3 bassins de r®tention assurent la r®tention de lôeau sur site, ils sont 

reliés entre eux et fonctionnent par percolation, ils collectent un réseau de drains enterrés, de fossés et de cunettes 

b®tonn®es. A ce r®seau sôajoute maintenant lôeffet de retenu des v®g®taux. 

Il est pr®vu de mettre en îuvre un ouvrage en gabions dans un virage à proximité de la piste afin de canaliser 

lô®coulement des eaux pluviales vers les ouvrages aff®rents (cunette b®tonn®e). Il est ici ¨ noter que le service en 

charge de la police de lôeau de la DDTM 13 a indiqu® au Maitre dôouvrage par lettre en date du 17/02/2020 que le 

projet nôentrainait pas dôimperm®abilisation suppl®mentaire et que les am®nagements accessoires ne g®n®raient 

pas dôimperm®abilisation significative. En cons®quence le projet ne modifiait pas les conditions dô®coulement des 

eaux pluviales sur la parcelle et ne n®cessitait donc pas de d®claration au titre de la loi sur lôeau. 

Á La gestion du site 

Deux soci®t®s îuvreront en 

parallèle : 

- Pour la gestion de la fin de vie 

du site de décharge (durant 30 

ans) sur lequel on prévoit 

lôimplantation de la centrale 

photovoltaïque. 

- Par  SAS Marseille Soleil, 

durant lôinstallation et le 

fonctionnement de la centrale. 

Ces actions seront menées en 

parallèle mais devront être  

nécessairement concertées.  

De quelle façon cette concertation 

sera elle établie et véritablement 

opérationnelle ? 

 

Enfin concernant la gestion du site,  apr¯s obtention de la cessation dôactivit® totale, la SEPM qui est lôancien 

exploitant nôinterviendra plus sur le site et sa responsabilit® ne pourra plus °tre engagée.  

Seuls les propriétaires et/ou le gestionnaire de la centrale photovoltaïque seront amenés à intervenir sur le site. 

 

 

3 

Le statut actuel du site  

Le site du projet est une ancienne 

décharge à ce titre. 

A- t-il  fait lôobjet dôun arr°t® 

préfectoral destiné à définir : 

Le site a ®t® mis ¨ lôarr°t d®finitif par la SEPM le 10 d®cembre 2017 mais les derniers apports de déchets 

dôamiante li® sur le site, datent du 27 f®vrier 2015. 

Lôarr°t de cette activit® a donn® lieu ¨ 5 ans de suivi Post exploitation. Ces 5 ans ®tant r®volus 

lôadministration pr®fectorale a ®mis un projet dôarr°t® pr®fectoral actuellement en cours de signature dans 

lequel on peut lire en page 4. 
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- Lôencadrement des travaux de 
r®habilitation de lôancienne 

décharge, et le suivi 

environnemental autour de 

celle-ci,  

- Lôinstauration de servitudes 

dôutilit® publique au droit du 

site afin de maintenir la 

compatibilité des usages avec la 

décharge. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

« Surveillance du site : Extrait Projet RAPPORT DE LôINSPECTION DES INSTALLATIONS CLASSEES 

page 4 » 

Le site nôest pas soumis aux dispositions de lôarr°t® minist®riel ç ISDND » du 15 février 2016, en vertu de son 

article 63 (les apports de d®chets dôamiante li® ayant cess® en f®vrier 2015). 

Rien nô®tait donc impos® par cet arr°t® minist®riel (ni le pr®c®dent de 1997, abrog®) en mati¯re de suivi post-

exploitation. 

Toutefois, en application de lôarticle 6.8.3 de lôarr°t® pr®fectoral compl®mentaire du 29 janvier  2015, un 

suivi du param¯tre fibres dôamiante dans lôeau a quand m°me ®t® r®alis®, chaque semestre, de f®vrier 2017 

à septembre 2019 dans le bassin de collecte des eaux de ruissellement (eaux pluviales) dit « Gherzo » ou 

« aval è ¨ lôouest (exutoire le plus bas du site).  

Aucune fibre dôamiante nôa ®t® mesur®e dans lôeau dudit bassin. »Voir projet AP : Document 4. 

Voir projet AP 

 « Les servitudes proposées Extrait du RAPPORT DE LôINSPECTION DES INSTALLATIONS CLASSEES page 

6 ». 

Les servitudes proposées : 

Elles consistent en :  

¶ Dans le cadre de projets dôam®nagement en vue dôun usage diff®rent de celui mentionn® ci-dessus, une 

information de lô£tat au moins 6 mois ¨ lôavance de toute intention de changement dôaffectation des sols. Cette 

information sera accompagn®e dôun rapport de type plan de gestion (notion d®finie par la norme NF X 31-

620), conforme ¨ la m®thodologie nationale du Minist¯re de lôenvironnement, mettant en évidence les travaux 

de d®pollution ¨ ex®cuter pour permettre la r®alisation et lôexploitation du projet. Les ®ventuels travaux de 

d®pollution ne pourront °tre effectu®s quôapr¯s accord du pr®fet. Ils devront °tre termin®s pr®alablement ¨ la 

réalisation du projet dôam®nagement ; 

¶ La stricte interdiction de culture de v®g®taux ¨ des fins de consommation alimentaire sur lôensemble du 

site ; 

¶ Un acc¯s aux repr®sentants de lô£tat assur® sur le site ; 

¶ La stricte interdiction dôaffouillement, excavation, terrassement de sols ou forage au droit des casiers de 

d®chets dôamiante li®, hormis en cas dôintervention li®e ¨ la maintenance de ces derniers ; 

¶ En cas dôaffouillement ou dôexcavation de sols en dehors de lôemprise de la cellule de confinement des 

déchets amiantés, un suivi en permanence des travaux par une personne ou un organisme qualifié, dont le 

choix aura ®t® soumis ¨ lôapprobation de lôInspection de lôenvironnement charg®e des installations class®es, 

afin de contrôler en permanence la pollution éventuelle des terres excavées ; 
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Cet arr°t®, sôil existe,  a-t-il 

vocation à être modifié compte tenu 

de lôinstallation de la centrale 

photovoltaïque ? 

 

 

 

 

 

 

 

¶ Lors d'®ventuels travaux dôaffouillement ou dôexcavation de sols, la prise en compte et mise en îuvre de 

mesures ad®quates dôhygi¯ne et de s®curit®, assur®es pour les travailleurs. 

 Projet dôarrêté de servitude dôutilité publique :  

Cet arrêté nôa donc pas vocation a être modifié compte tenu de lôinstallation de la centrale, car il prend en 

valide lôusage possible de ces terrains afin dôinstaller une centrale photovoltaïque. 
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La stabilité du site de la centrale 

photovoltaïque 

Les études géotechniques 

antérieures concluent dôune ç bonne 

stabilité de la décharge ».  

Le poids des installations de la 

centrale est jugé négligeable par le 

porteur du projet. 

Néanmoins il est souligné dans le 

dossier dôenqu°te (Synth¯se des 

études et essais géotechniques 

antérieurs p.11). 

 «  Le massif de déchets et sa 

couverture sont correctement 

stabilisés et durcis, non sensible aux 

séismes. 

Seuls la gestion des eaux et les 

tassements des remblais montrent 

aujourdôhui sur le site des indices 

dôune activit® susceptible dôinteragir 

avec les installations et le massif de 

déchets confinés ». 

La zone sôinscrit dans un espace 

urbain, des habitations et structures 

sont potentiellement exposées à des 

désordres de type arrachement, 

mouvement de terrains. 

En conséquence : 

Quelles sont les mesures de 

surveillance (mode, périodicité), 

réparations des désordres, voire 

dôalerte sont prévues par le 

pétitionnaire, afin de prévenir tous 

risques pour les personnes et pour 

les biens. 

En sa qualité dôancienne ISDND/ISDI, et suite au rapport de lôinspection des installations class®es il est propos® 

la prescription de servitude dôutilit® publique pour les casiers de d®chets dôamiante li®. Ces prescriptions sont 

compatibles avec lôinstallation de la centrale photovoltaµque sur le site. Il nôest pas envisag® la prescription dôun 

suivi trentenaire du site. 

Sôagissant de la gestion des eaux de ruissellement et des tassement diff®rentiels, le maitre dôouvrage suivra donc 

de sa propre initiative lô®volution du site et des emprises où est implantée la centrale PV ainsi que les ouvrages 

qui la compose via une inspection visuelle au moins semestrielle et, le cas échéant, après chaque intempérie 

majeure, afin de sôassurer du bon fonctionnement des ouvrages de gestion des eaux mis en îuvre et plus 

g®n®ralement de lôabsence dô®volution significative du site ou dôatteinte ¨ son int®grit®. Le cas ®ch®ant les 

mesures pr®ventives ou curatives n®cessaires seront mises en îuvre dans le respect des normes et de la 

réglementation applicable. 

Plus particuli¯rement, la Centrale photovoltaµque fera lôobjet dôun contrat de maintenance pr®ventive et curative 

permettant de sôassurer de lôabsence de d®faut et de r®parer ceux ®ventuellement constat®s dans les meilleurs 

délais. Elle sera monitor®e ¨ distance 24/24 et 7/7,ce qui permettra sur la base de remont®es dôalarmes, de 

d®clencher les interventions de maintenance curatives n®cessaires le cas ®ch®ant, lôobjectif ®tant de maximiser la 

disponibilité de la Centrale PV et sa performance. Chaque intervention sur site dôun technicien de maintenance 

sera lôoccasion de veiller ¨ lôabsence dô®volution significative du site susceptible dôavoir pour cons®quences des 

dommages à la centrale PV. 

Détail des mesures de surveillance : 

Maintenance Préventive : Lôinstallation PV est contr¹l®e au moins une fois par an, dans sa globalit®, notamment 

état visuel, serrages des bornes, nettoyage/dépoussiérage. Des mesures électriques seront effectuées annuellement 

sur les transformateurs (qualité du diélectrique, vérification des protections ...). Un rapport de visite sera établi 

pr®cisant la date du passage du technicien sur lô®quipement concern®. Une supervision des performances du parc 

sera r®alis®e mensuellement, avec production dôun rapport dôexploitation permettant dôanalyser les ®carts entre 

production et pr®visions et en cas dô®cart anormaux de d®clencher des visites de site pour analyse de la cause. 

Maintenance curative :Lorsque survient un d®faut dans lôinstallation, la soci®t® de maintenance est prévenue par 

les moyens ®lectroniques de la supervision int®gr®e au parc (SCADA) et sôil sôagit dôune alarme ç de jour » 

envoie un technicien sur place. En cas dôalarme de ç nuit è,lôintervention est activ®e d¯s le d®but des heures 

ouvrables, sauf urgences. Les interventions les plus fréquentes sont liées à des défauts électriques au niveau des 

onduleurs et module, plus rarement au niveau des transformateurs et des postes. Les réparations se font au moyen 

dô®changes standard avec des pi¯ces de rechanges conserv®es sur site ou command®es pour lôoccasion. 

Entretien de la végétation : dans lôemprise de la Centrale PV lôentretien paysager se fera r®guli¯rement, 

prioritairement par pâturage sous réserves des contraintes techniques et réglementaires notamment liées à la 

spécificité du site.  

En tout état de cause une fauche annuelle mécanique sera effectuée. Aucun désherbant chimique ne sera utilisé. 

Enfin, lôentretien plus espac® de la v®g®tation qui sera plant®e autour du parc sera r®alis® par un paysagiste local. 
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Les risques dôincendie et feu de 

forêt. 

Les installations photovoltaïques 

présentent des particularités, par 

rapport aux risques dôincendie, dans 

la mesure où les cellules continuent 

¨ produire de lô®lectricit® quelles 

que soient les circonstances. 

Le porteur de projet prévoit ïil des 

mesures et/ou des équipements 

particuliers pour remédier à ce 

risque ? 

 
 
 
Le projet respectera les normes applicables en la matière ainsi que les consignes données par le Bataillon des 
Marins Pompiers de Marseille dans son avis rendu le 22/10/2019. 
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  Lôinformation préalable du Comme en témoignent les comptes rendus des réunions, les PV ŘΩ!D ou les courriers ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ en PJ, les 
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6 public  

Hormis la publicité du projet prévue 

dans le cadre de lôenqu°te publique 

(affichage, journaux, site internet). 

Le porteur du projet a-t-il déjà, ou 

prévoit-il dôorganiser une ou 

plusieurs opérations dôinformation 

du public et singulièrement des 

riverains (objectif, quand, comment, 

ou quels résultats espérés et 

acquis) ? 

porteurs du projet ont informé les habitants du quartier. Une réunion publique ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ a notamment été 
organisée via le Comité ŘΩLƴǘŞǊşǘ de Quartier (CIQ) le 08/01/2019 en présence du maitre ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ et de TYSILIO 
afin de répondre aux questions de lΩŀǎǎƛǎǘŀƴŎŜΦ 

Le début de ƭΩŜƴǉǳşǘŜ publique sera annoncé dans le prochain compte rendu et sur le compte Facebook du CIQ. 
Cette information ayant pour objectif de répondre en amont du projet aux questionnement des riverains. 
[ΩŀǾŀƴŎŜƳŜƴǘ du développement du projet est porté à la connaissance des riverains via les comptes rendus et le 
compte Facebook du CIQ. 
Les riverains seront préalablement informés du calendrier du chantier qui sera par ailleurs exécuté dans le 
respect de la charte « Chantier Vert ». 
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ANNEXE II - Présentation des questions du public et des r®ponses du Maitre dôouvrage 
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